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Bon, d'habitude, sur linuxfr, nous ne sommes pas toujours très fans des photographes professionnels qui ont souvent une conception très propriétarisante. Mais en l'occurrence l'arrêt de la Cour de cassation qui ravale une photographie au rang de travail technique (donc non couvert par le droit d'auteur) en contradiction assez flagrante avec le Code de la propriété intellectuelle fragilise, à mon avis, considérablement la position du code informatique. 



http://sadbuttrue.fr/archives/2218#.TqkXk60-sOE.facebook



Si on suit cette logique et qu'on l'applique au code (où la notion de droit d'auteur doit encore être plus étrangère au juge), demain, n'importe quelle boîte qui voit un code qui lui plaît dans un logiciel libre pourra l'inclure dans son produit. C'est les BSDistes qui vont être contents.
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